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PRESENTATION DU 

NOUVEAU 

FORMULAIRE DE 

DEMANDE A LA MDPH 



2 

JE SUIS EN SITUATION DE HANDICAP 
ET JE SOUHAITE FAIRE UNE 

DEMANDE 
D’AIDE AUPRÈS DE LA MDPH 

 
COMMENT REMPLIR LE DOSSIER ? 



 

2 pièces principales : 

•Le formulaire de demande 

•Le certificat médical 
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QUE DOIS-JE TRANSMETTRE ? 



 

 Un arrêté du 5 mai 2017 prévoit 

la mise en place d’un nouveau  

formulaire de dépôt de demande 

à la MDPH 

 

 Plus précis que l’ancien, il permet de 

recueillir davantage d’informations utiles afin 

d’évaluer les besoins des personnes. 

. 4 

LE FORMULAIRE DE DEMANDE 



 Deux nouveautés principales : 

  - La demande générique (pas de prestations 

 cochées par l’usager, la MDPH doit analyser les 

 besoins au regard de la situation exprimée) 

 - Une partie sur les aidants 

 Un seul formulaire pour les demandes enfants et adultes 

 Il doit permettre à la MDPH de recevoir dès le dépôt de 

votre dossier un maximum d'informations pour traiter au 

mieux vos demandes. 

Si vous prenez le temps de bien le remplir, vous éviterez 

que la MDPH revienne vers vous pour vous demander des 

informations complémentaires. 5 

LE FORMULAIRE DE DEMANDE 
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LE FORMULAIRE DE DEMANDE 
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LE FORMULAIRE DE DEMANDE 

non des parents. 
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LE FORMULAIRE DE DEMANDE 
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LE FORMULAIRE DE DEMANDE 
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LE CERTIFICAT MEDICAL 
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PIECES JUSTIFICATIVES OBLIGATOIRES 

POUR LA RECEVABILITE DU DOSSIERS 
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PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR POUR 

COMPLETER LE DOSSIER 
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PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR POUR 

COMPLETER LE DOSSIER 

Cas particulier : 

Les photos d’identité pour une demande de Carte 

mobilité inclusion (CMI) ne doivent pas être transmises à 

la MDPH. 

 

 

 

 

Un courrier d’appel à photo sera envoyé par l’Imprimerie 

nationale en cas d’accord pour une CMI. 
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INFORMATIONS A CONNAITRE 


